
 

 Invitation 

« l’informatique au service des entreprises du bâtiment » 

  Qui se déroulera : 

Le Mardi 29 octobre 2019 à partir de 18h00  

Au siège de la CAPEB Haute-Vienne—24 rue lesage à Limoges 

Au programme : 

18h—19h30 : Présentation du logiciel MEDIABAT de devis / facture et de BATIPOCKET un logiciel de 

gestion de chantiers accessible sur smartphone et tablette : intervention de Stéphane LEININGER res-

ponsable commercial régional  

« Découvert lors des journée professionnelles de la construction par nos collaborateurs ce logiciel semble être enfin un logiciel 

adapté à nos petites entreprises. Simple d’utilisation et pensé pour notre secteur d’activité, il nous a semblé indispensable de 

vous faire connaître cette solution. » 

 

19h30—20h00 : Les réseaux sociaux : un outil numérique adapté aux entreprises artisanales du bâti-

ment ? : intervention de Laurent PONS, infini formations. 

« Les réseaux sociaux se sont imposées  dans la vie des français. Aujourd’hui 59% des français sont inscrits sur au moins 1 ré-

seau social, 80% d’entre eux sont actifs sur au moins 1 plateforme. Les entreprises ont donc une carte à jouer pour gagner en 

notoriété et ramener à elles de nouveaux clients. Encore faut-il réussir à identifier les réseaux sociaux adaptés à votre cible et 

connaître les bonnes pratiques pour une utilisation efficace. » 

 

20h00— apéritif dinatoire 

Le Président de la CAPEB Haute-Vienne,  Alain RAVANNE ,  

a le plaisir de vous inviter à une réunion sur la thématique :  

À retourner par voie postale à la CAPEB 87 

Ou par email à : secretariat@capeb87.fr  

Raison sociale :  ................................................................................................  

 Je ne participe pas à la réunion du 29/10/2019 

 Je participe à la réunion du 29/10/19  

 Nombre total de participants pour la réunion  :  ………………………….. 

 Nombre total de participants pour l’apéritif  :  ……………………………... 

Cachet et signature 

mailto:secretariat@capeb87.fr?subject=réunion%20informatique%20du%2029/10/19

